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« Les pères ont ici leur devoir » :
le discours du mouvement familial québécois
et la construction de la paternité dans l’après-guerre,

1945-19601

vincent duhaime

Département des sciences humaines
Collège Lionel-Groulx

résumé • Dans le cadre du débat sur la condition masculine au Québec, de nombreuses
voix déplorent le déclin de la figure paternelle en montrant du doigt le mouvement
féministe des années 1960 : le brusque renversement des rôles parentaux traditionnels qu’il
a provoqué aurait eu sur les hommes l’effet d’un traumatisme. L’état actuel des connais-
sances sur l’histoire de la paternité nous empêche toutefois de mesurer la véritable
ampleur des récentes mutations du modèle paternel. Cet article reconstitue la conception
du père idéal diffusée dans les publications du mouvement familial au cours des années
1940 et 1950, période pendant laquelle la paternité devient un enjeu important. Soucieux
de protéger la famille contre les menaces de la société moderne, ses animateurs encou-
ragent les hommes à s’engager pleinement dans leur rôle parental et à participer davantage
à la vie domestique. Mais pour éviter que leur intégration dans un espace associé à la
féminité ne soit perçue comme une menace à leur identité, ils tentent de construire un
modèle paternel distinct de la maternité et compatible avec la conception dominante de
la masculinité. Ce modèle limite grandement le rôle du père dans la famille, mais en faisant
du foyer le nouveau pôle d’attraction de l’identité masculine, il annonce dans une certaine
mesure le bouleversement des rôles auquel on assiste dans le dernier tiers du XXe siècle.

1. Cette recherche a fait l’objet d’un mémoire de maîtrise déposé en août 2000 au
département d’histoire de l’Université de Montréal et intitulé La construction du père québécois : le
discours du mouvement familial et l’expérience des pères, 1945-1965. Nos remerciements vont à
Denyse Baillargeon, Ollivier Hubert et David Robichaud qui ont lu une version préliminaire du
présent article ainsi qu’aux évaluateurs de la Revue d’histoire de l’Amérique française.
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abstract • In the context of the current debate on the status of men in Quebec, many
voices lament the decline of the father figure and charge the feminist movement of the
1960s with having traumatized men by triggering the abrupt reversal of traditional parental
roles. Existing scholarship on the history of fatherhood prevents us, however, from
ascertaining the true magnitude of recent changes to the fatherhood model. This article
reconstructs the conception of the ideal father which prevailed in the publications of the
family movement during the forties and the fifties, when fatherhood became a crucial issue.
Anxious to shelter the family from the threats of modern life, the leaders of this movement
urged men to invest themselves fully in their parental role and to increase their involvement
in domestic life. In order to integrate fathers within a traditionally feminine sphere without
threatening their identity, they sought to develop a fatherhood model distinct from
motherhood and consistent with the dominant conception of masculinity. This model
heavily constrained the father’s role in the family ; however, by underscoring the home as
the new corner stone of masculine identity, it foreshadowed to a certain extent the
upheaval of gender roles witnessed during the last third of the twentieth century.

LE FOYER, UN ROYAUME ABANDONNÉ ?

L’histoire de la paternité permet d’explorer l’espace domestique en
adoptant un point de vue masculin et, du même coup, de revisiter
quelques mythes. Longtemps présenté par les élites canadiennes-fran-
çaises comme le sanctuaire de la maternité, comme la terre fertile dans
laquelle les femmes font germer les générations futures, le foyer aurait
été un espace réservé aux femmes jusqu’à ce que le féminisme impose
une redéfinition radicale des rôles parentaux. La transition aurait été
brutale entre une structure familiale fixée par l’idéologie des sphères
séparées et l’apparition de nouveaux modèles basés sur le partage
équitable des tâches domestiques et l’égalité des compétences en
matière d’éducation et de soins infantiles. Avant les années 1960, la par-
ticipation des pères à la vie familiale aurait compté pour peu de choses
devant le savoir-faire des mères, par nature grandes spécialistes de l’en-
fance. L’impression laissée dans l’historiographie est aussi qu’avant les
dernières décennies du xx

e siècle, seules les mères ont été exposées à un
discours sur la façon d’élever leurs enfants2. L’Église, les élites et les

2. Sur les discours sur la féminité et la maternité au Québec au xx
e siècle, voir Mona-Josée

Gagnon, Les femmes vues par le Québec des hommes. 30 ans d’histoire des idéologies, 1940-1970
(Montréal, Éditions du Jour, 1974) ; Nadia Fahmy-Eid et Micheline Dumont, « Recettes pour la
femme idéale : femmes, familles et éducation dans deux journaux libéraux : Le Canada et La
Patrie (1900-1920) », Atlantis, 10,1 (automne 1984) : 46-59 ; Andrée Lévesque, La norme et les
déviantes. Des femmes au Québec pendant l’entre-deux-guerres (Montréal, Les Éditions du remue-
ménage, 1989). Pour le Canada anglais, voir Katherine Arnup, Andrée Lévesque et Ruth Roach
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experts de la famille (médecins, psychologues, infirmières, membres du
clergé, etc.), trop occupés à chanter les louanges de la maternité et à
former des mères, auraient complètement oublié les pères.

La réalité historique est tout autre. Au milieu des années 1950, un
article paru dans la revue L’École des parents dénonce le fait qu’un trop
grand nombre d’hommes délaissent la vie domestique et que le foyer
soit devenu « un royaume qu’ils abandonnent à leur épouse3 ». Cette
intervention est fort représentative du discours des animateurs4 du
mouvement familial de l’après-guerre qui, en réaction aux transfor-
mations en cours dans la société québécoise, prônent une plus grande
participation des pères à la vie de famille. Le père idéal ne doit pas
seulement être présent au foyer : on s’attend aussi à ce qu’il tisse des liens
solides avec ses enfants et voie à leur éducation. En plus de jeter un
nouvel éclairage sur l’histoire des modèles familiaux, l’analyse de ce
discours permet d’identifier les mécanismes de différenciation à l’œuvre
dans la construction de l’identité paternelle.

La conception de ce qu’un homme doit être et ne doit pas être déter-
mine la construction de la paternité dans les années 1940 et 1950.
L’objectif  des animateurs du mouvement est de favoriser l’intégration
des hommes dans un espace associé à la féminité sans menacer leur
masculinité, c’est-à-dire en bâtissant un modèle qui leur paraîtra
acceptable : distinct du modèle maternel et en accord avec leur identité
masculine. Afin d’éloigner le spectre de l’homme efféminé, les ani-
mateurs délimitent clairement le rôle des pères dans l’éducation et le
soin des enfants, leur proposent d’exprimer un amour viril et mesuré et
leur suggèrent d’exercer leur autorité dans un cadre bien précis. Du
même souffle, ils insistent sur les caractéristiques typiquement mascu-
lines de la paternité : le rôle de citoyen et de pourvoyeur et le statut
privilégié des hommes au sommet de la hiérarchie familiale.

Pierson, dir., Delivering Motherhood : Maternal Ideologies and Practices in the 19th and 20th Centuries
(London/New York, Routledge, 1990) ; Dianne Dodd, « Advice to Parents : The Blue Books,
Helen MacMurchy, MD, and the Federal Department of  Health, 1920-1934 », Canadian Bulletin
of  Medical History/Bulletin canadien d’histoire de la médecine, 8,2 (hiver 1991) : 203-230 ; Mariana
Valverde, « Families, Private Property, and the State : The Dionnes and The Toronto Stork
Derby », dans Joy Parr et Mark Rosenfeld, dir., Gender and History in Canada (Toronto, Copp
Clark, 1996), 296-315.

3. Vianney Décarie, « Le Père au Foyer », L’École des parents, 5,4 (avril 1954) : 12.
4. Nous avons choisi le terme « animateurs » pour désigner les auteurs des articles parus dans

les publications faisant l’objet de la présente étude, car leur engagement au sein du mouvement
ne se limitait pas nécessairement à la rédaction de textes. Il pouvait prendre différentes autres
formes : militantisme, animation d’assemblées et de conférences, gestion des organismes, etc.
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CONSTRUIRE LA PATERNITÉ  DANS L’APRÈS-GUERRE

Le développement de l’histoire du genre a entraîné au cours des
15 dernières années une multiplication des études sur les identités mas-
culines et leurs transformations à travers les sociétés5. La paternité, vue
comme une des facettes de la masculinité, a largement bénéficié de cette
manne6, mais au Québec ce champ d’étude demeure relativement

5. Nous avons présenté dans notre mémoire un bilan historiographique qui retrace
l’évolution de ce champ d’étude. L’ouvrage de Joan Wallach Scott, Gender and the Politics of
History (New York, Columbia University Press, 1988), est incontournable pour retracer le
passage de l’histoire des femmes à l’histoire du genre. Pour des réflexions théoriques sur
l’histoire des identités masculines, voir notamment David Morgan, Discovering Men (London,
Routledge, 1992) ; John Tosh, « What Should Historians Do with Masculinity ? Reflections on
Nineteenth-Century Britain », History Workshop Journal, 38 (automne 1994) : 179-202 ; R. W.
Connell, Masculinities (Los Angeles, University of  California Press, 1995). Il existe quelques
synthèses sur l’histoire de la masculinité aux États-Unis et en Grande-Bretagne. Voir Mark C.
Carnes et Clyde Griffen, dir., Meanings for Manhood. Constructions of  Masculinity in Victorian
America (Chicago, University of  Chicago Press, 1990) ; Michael Roper et John Tosh, dir., Manful
Assertions. Masculinities in Britain since 1800 (London, Routledge, 1991) ; E. Anthony Rotundo,
American Manhood : Transformations in Masculinity from the Revolution to the Modern Era (New York,
Basic Books, 1993) ; Michael Kimmel, Manhood in America. A Cultural History (New York, Free
Press, 1996). Sur le cas canadien, voir notamment Joy Parr, The Gender of  Breadwinners. Women,
Men, and Change in Two Industrial Towns, 1880-1950 (Toronto, University of  Toronto Press, 1991) ;
Suzanne Morton, Ideal Surroundings : Domestic Life in a Working-Class Suburb in the 1920s (Toronto,
University of  Toronto Press, 1995) ; Joy Parr et Mark Rosenfeld, dir., op. cit.

6. Les premières synthèses ont été produites en France. Voir Yvonne Knibiehler, Les pères
aussi ont une histoire (Paris, Mesnil-sur-l’Estrée, 1987) ; Jean Delumeau et Daniel Roche, dir.,
Histoire des pères et de la paternité (Paris, Larousse, 1990). Sur le cas américain, voir Robert L.
Griswold, Fatherhood in America. A History (New York, Free Press, 1993) ; Ralph LaRossa, The
Modernization of  Fatherhood. A Social and Political History (Chicago, University of  Chicago Press,
1997) ; Shawn Johansen, Family Men : Middle-Class Fatherhood in Early Industrializing America (New
York, Routledge, 2001). Sur le cas britannique, voir notamment Claudia Nelson, Invisible Men.
Fatherhood in Victorian Periodicals, 1850-1910 (Athens/London, University of  Georgia Press, 1995).
Sur le cas canadien, voir Robert Rutherdale, « Fatherhood and the Social Construction of
Memory : Breadwinning and Male Parenting on a Job Frontier, 1945-1966 », dans Joy Parr et
Mark Rosenfeld, dir., op. cit., 357-375 ; « Fatherhood and Masculine Domesticity During the Baby
Boom : Consumption and Leisure in Advertising and Life Stories », dans Lori Chambers et Edgar
André Montigny, dir. Family Matters : Papers in Post-Confederation Canadian Family History
(Toronto, Canadian Scholars Press, 1998), 309-333 ; « Fatherhood, Masculinity, and the Good Life
During Canada’s Baby Boom, 1945-65 », Journal of  Family History, 24,3 (1999) : 351-373 ; Cynthia
Comacchio, « “A Postscript for Father” : Defining a New Fatherhood in Interwar Canada »,
Canadian Historical Review, 78,3 (septembre1997) :, 384-408. Sur les questions théoriques
entourant l’histoire de la paternité, voir entre autres Frederick Bozett et Shirley M. H. Hanson,
dir., Fatherhood and Families in Cultural Context (New York, Springer Publishing Company, 1991) ;
John Demos, « The Changing Faces of  Fatherhood : A New Exploration in American Family
History », dans Stanley H. Cath, Alan R. Gurwitt et John M. Ross, dir., Father and Child :
Developmental and Clinical Perspectives (Boston, Little, Brown, 1992) ; Ross D. Parke et Peter N.
Stearns, « Fathers and Child Rearing », dans Glen H. Helder Jr, et al., dir. Children in Time and
Place : Developmental and Historical Insights (Cambridge, Cambridge University Press, 1995).

RHAF.04 10/27/04, 09:44538



« Les pères ont ici leur devoir » 539

inexploré. Si l’histoire sociale nous a, ici comme ailleurs, fait mieux con-
naître le citoyen, le travailleur, l’homme de l’espace public, elle a eu
tendance à laisser dans l’ombre celui de l’espace privé7. Il est également
vain de se tourner vers les travaux des historiennes des femmes pour
découvrir le père québécois. Si elles sont parmi les premières à pénétrer
l’espace privé (ou domestique), la nature de leur démarche visant à
remédier à l’omniprésence des hommes dans les récits historiques les a
amenées – en toute légitimité – à reléguer les pères à la périphérie au
profit des mères, des épouses et des enfants. Personnages secondaires la
plupart du temps réduits à leurs rôles de pourvoyeur, détenteur de
l’autorité et vecteur de la domination masculine, brillant souvent par
leur absence, les pères paraissent bien éloignés des réalités quotidiennes
de la vie au foyer8.

Les travaux en histoire de la masculinité et de la paternité sont venus
nuancer ce portrait en identifiant par exemple l’apparition, dès la fin du
xix

e siècle, dans les discours et les comportements, d’une tendance vers
l’intégration progressive des hommes à l’espace domestique9. On
distingue aussi dans le discours des experts de la famille de l’entre-deux-
guerres au Canada anglais une nouvelle conception de la paternité
davantage centrée sur une participation active à la vie familiale10. Les

7. L’histoire des pères québécois demeure en effet méconnue, seulement trois études
approfondies ayant été réalisées à ce jour dont celle, pionnière mais non publiée, de Cynthia
Fish, Images and Reality of  Fatherhood : A Case Study of  Montreal’s Protestant Middle Class, 1870-1914,
thèse de doctorat (histoire), Université McGill, 1991. On peut aussi consulter Germain Dulac, La
paternité : les transformations sociales récentes (Québec, Conseil de la famille, 1993) ; Elizabeth
Wright, La paternité au Québec de 1890 à 1965 : une lecture d’ouvrages sociologiques, mémoire de
maîtrise (sociologie), Université Laval, 1997.

8. Certaines historiennes des femmes ont laissé entrevoir que la paternité est une expérience
plus complexe. Denyse Baillargeon a par exemple souligné la participation occasionnelle des
pères aux tâches ménagères et à l’éducation dans l’entre-deux-guerres et a décrit la façon dont
ils vivaient les accouchements. Voir Ménagères au temps de la crise (Montréal, Les Éditions du
remue-ménage, 1991), 110-126, 176-180. Katherine Arnup souligne qu’au cours de la même
période le discours de l’État canadien valorise la participation des pères à l’éducation des enfants.
Voir « Educating Mothers : Government Advice for Women in the Interwar Years », dans
K. Arnup, A. Lévesque et R. R. Pierson, dir., op. cit., 197.

9. Margaret Marsh observe au tournant du xx
e siècle l’émergence d’une nouvelle conception

de la paternité dans les banlieues américaines qu’elle nomme masculine domesticity. Voir Margaret
Marsh, « Suburban Men and Masculine Domesticity, 1870-1915 », American Quarterly, 40 (juin
1988) : 165-186 ; « From Separation to Togetherness : The Social Construction of  Domestic Space
in American Suburbs, 1840-1915 », Journal of  American History, 76 (septembre 1989) : 506-527.

10. Ce discours maintient toutefois la division traditionnelle des rôles, laissant à la mère les
tâches reliées aux soins infantiles et à l’éducation et n’attribuant aux pères que des respon-
sabilités secondaires, C. Comacchio, loc. cit.
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rares travaux portant sur la période 1945-1960 confirment que cette
conception continue de s’imposer au Canada après la Deuxième Guerre
mondiale11. Le modèle paternel au sein duquel la vie domestique occupe
une large place n’a donc pas été « inventé » dans les années 1960. Au
cours de l’après-guerre, il est même constamment mis de l’avant par les
experts de la famille – plus nombreux et disponibles que jamais et ayant
désormais accès aux médias de masse12 – qui multiplient les efforts afin
de protéger l’institution familiale contre les dangers de la société
moderne.

Ébranlée par la crise économique et la Deuxième Guerre mondiale,
confrontée à une conjoncture internationale inquiétante (guerre de
Corée, Guerre froide, menace communiste, etc.), la société nord-
américaine de l’après-guerre fait de la paternité un enjeu capital. Face
aux dangers que représentent pour l’équilibre familial la nouvelle
prospérité économique, l’avènement de la société de consommation,
l’accélération de l’urbanisation et l’émergence des médias de masse, le
noyau familial est vu comme l’ultime refuge pouvant garantir quiétude
et stabilité aux actuels et futurs citoyens13. L’absence du père qui doit
quitter quotidiennement le foyer pour se rendre au travail suscite de
nombreuses inquiétudes, particulièrement en ce qui a trait à l’équilibre
psychologique et affectif  des garçons : on croit qu’elle augmente le
risque qu’ils sombrent dans l’alcoolisme, la délinquance ou l’homo-
sexualité, des dangers auxquels la jeunesse masculine serait constam-
ment exposée. Le père se voit donc attribuer un rôle crucial : assurer aux
garçons une éducation saine en compensant l’omniprésence de la mère
et en contribuant à créer une atmosphère familiale sereine. Être pour-
voyeur ne suffit plus : le père doit aussi être un éducateur présent et actif
au sein de l’espace domestique.

11. Voir Doug Owram, Born at the Right Time (Toronto, University of  Toronto Press, 1997) ;
R. Rutherdale, « Fatherhood and Masculine… », loc. cit. ; Chris Dummitt, « Finding a Place for
Father : Selling the Barbecue in Postwar Canada », Revue de la Société historique du Canada, 9
(1998) : 209-223.

12. D. Owram, op. cit., 33-34.
13. Sur le cas québécois, voir Paul-André Linteau et al., L’histoire du Québec contemporain, 2 : Le

Québec depuis 1930 (Montréal, Boréal Compact, 1989), 609-621 ; Simon Langlois, « L’avènement
de la société de consommation : un tournant dans l’histoire de la famille », dans Denise Lemieux,
dir., Familles d’aujourd’hui (Québec, Institut québécois de recherche sur la culture, 1990), 89-113 ;
Collectif  Clio, L’histoire des femmes au Québec depuis quatre siècles (Montréal, Le Jour Éditeur,
1992), 461-471. Sur le cas canadien, voir notamment D. Owram, op. cit., 3-30 ; Veronica Strong-
Boag, « Home Dreams : Women and the Suburban Experiment in Canada, 1945-60 », Canadian
Historical Review, 72,4 (1991) : 471-504.
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Dans le Québec de l’après-guerre, les experts de la famille œuvrent
principalement au sein du mouvement familial constitué d’un ensemble
d’organismes voués à la protection et à la valorisation de l’institution
familiale et encadrés par l’Église catholique. Leurs principaux objectifs
sont d’offrir différents services aux familles et d’éduquer les parents14 (en
particulier ceux de la classe ouvrière qui doivent élever leurs enfants
dans des conditions difficiles et dont on déplore l’incompétence15). Ils le
font entre autres à travers la publication de journaux et de magazines
éducatifs dans lesquels ils diffusent un discours normatif  qui valorise le
rôle du père et en délimite les contours. Magazine de la Ligue ouvrière
catholique (LOC), Le Mouvement ouvrier (1941-1962, annuel) fait de l’édu-
cation des parents une de ses priorités16. La revue L’école des parents (1949-
1959, mensuelle) qui devient en 1958 La Revue de l’École des parents y est
exclusivement consacrée17. La Famille (1937-1957, mensuelle), publiée à
l’origine par les Franciscains puis par l’Institut familial, se donne comme
objectifs d’éduquer et de christianiser les familles tout en défendant leurs
droits. Produite par les Jésuites puis les Éditions Bellarmin, Collège et
famille (1944-1969, mensuelle) vise à rapprocher maîtres d’école et
parents en abordant de nombreuses questions relatives à l’éducation des
enfants. Bien que n’en faisant pas officiellement partie, plusieurs orga-
nismes gravitent autour du mouvement familial avec lequel ils entre-
tiennent une indéniable « parenté idéologique18 ». L’Union catholique des

14. Marie-Paule Malouin a retracé l’histoire de ces organismes fondés à partir de la fin des
années 1930. Voir Le mouvement familial au Québec. Les débuts : 1937-1965 (Montréal, Boréal, 1998).
Denise Lemieux et Michelle Comeau établissent une nette distinction entre l’apparition de cet
« associationisme familial de services » et l’émergence, dans les années 1960, d’un mouvement
« doté d’objectifs sociopolitiques » et résolument tourné vers la revendication d’une politique
familiale auprès des pouvoirs publics. Voir Le mouvement familial au Québec, 1960-1990. Une
politique et des services pour les familles (Québec, Presses de l’Université du Québec, 2002).

15. Bien que le discours du mouvement familial cible souvent directement les parents
ouvriers, le modèle paternel qu’on y présente ne renferme toutefois aucune distinction de
classe : il est présenté comme une norme que tous les pères doivent atteindre, qu’ils soient
ouvriers, agriculteurs, entrepreneurs, patrons, etc. Voir R. LaRossa, op. cit., 10.

16. Ce magazine fait suite à l’Almanach de la LOC. En 1961, il deviendra Foyers ouvriers :
l’almanach des familles ouvrières.

17. Organe officiel de l’École des parents du Québec fondée en 1940 à Montréal, elle
remplace la revue Nos enfants publiée de 1940 à 1942. Nous avons également consulté 11 articles
réunis dans une brochure produite par l’École des parents et intitulée Le père... cet aventurier :
résumé des cours, 1948-1949 (Montréal, L’École des parents, 1949).

18. L’expression est de Marie-Paule Malouin. Nicole Thivierge souligne cette
« parenté » entre le mouvement familial et les groupes d’action catholique quand elle rappelle la
naissance de la revue La famille. Ses fondateurs, explique-t-elle, « partagent les idéaux des autres
mouvements d’action catholique, tels que la JOC, l’UCC et les Cercles de fermières ». Voir Écoles
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cultivateurs (UCC) et plus tard l’Imprimerie populaire publient Le Foyer
rural (1946-1955, mensuel), à l’époque le seul journal éducatif  s’adressant
spécifiquement aux familles rurales québécoises. Chapeautées par
l’École sociale populaire (ESP), plusieurs rencontres annuelles des
Semaines sociales du Canada, dont on publie les comptes rendus, por-
tent sur le thème de la famille au cours de l’après-guerre19. L’ÉSP con-
sacre aussi quelques brochures aux questions familiales20.

Personne ne s’étonnera du fait que la grande majorité des articles
parus dans ces publications s’adressent aux mères, considérées comme
les spécialistes de la vie familiale. On y retrouve toutefois un riche
discours sur le père constitué de conseils, de recommandations et de
réflexions qui présentent la paternité, ainsi que l’exprime un collabo-
rateur du Foyer rural, comme « la plus haute volupté humaine concédée
à qui, dans le limon de sa chair, possède une âme21 ». Nous avons recensé,
à travers ces journaux, magazines et brochures, 310 articles sur la pater-
nité et une cinquantaine d’illustrations et photographies représentant la
conception du père idéal dans les années 1940 et 195022. Le fait que près
des trois quarts des articles soient signés par des laïcs23 ne doit cependant

ménagères et instituts familiaux : un modèle féminin traditionnel (Québec, Institut québécois de
recherche sur la culture, 1982), 198.

19. Nous avons retenu les comptes rendus des cours et conférences présentés lors des
rencontres suivantes : La jeunesse (1946), La vie rurale (1947), Travail et loisirs (1949), Le foyer, base
de la société (1950), Le rôle social de la charité (1951), La paroisse, cellule sociale (1953), Établissement
rural et immigration (1954), Mission et droits de la famille (1959), L’éducation, problème social (1962).

20. Nous avons retenu les brochures suivantes : Semaine nationale de la famille (février-mars
1945), Culture de la liberté au foyer et à l’école (novembre 1945), Le problème de la jeunesse (novembre
1946), Jeunesse ouvrière ! (août 1947), Au service de la famille ouvrière ( juin 1949), Église et vie rurale
(octobre 1949), La paix, le laïcisme, le chrétien à l’action, la famille (mars 1950) et Plans d’étude sur
la famille (décembre 1952). Nous avons également consulté deux textes publiés par des per-
sonnalités proches du mouvement familial : Antonio Poulin, La terre, gardienne des familles
(Montréal, Le Messager canadien, coll. « Construire », no 12, 1946,) ; Gérard Filion, La terre et la
famille (Montréal, Les Éditions de l’UCC, 1947).

21. Giovanni Papini, « Paternité », Le Foyer rural, 14,4 (mars-avril 1955) : 26.
22. La très grande majorité de ces documents ont été publiés entre 1945 et 1960. Nous avons

également intégré à notre corpus 7 articles publiés entre 1960 et 1965 dans Collège et famille, Le
Mouvement ouvrier et le compte rendu de la Semaine sociale du Canada de 1962, L’éducation,
problème social.

23. Nos recherches nous ont permis d’identifier 225 auteurs et de les classer en fonction du
milieu socioprofessionnel auquel ils appartiennent. Environ 27 % des articles sur la paternité
sont signés par des membres du clergé. Les militants laïques du mouvement familial en signent
autant (27 %). Viennent ensuite les experts scientifiques (14 %) — cette catégorie inclut les
psychologues, psychiatres, médecins, sociologues et agronomes —, les journalistes, écrivains et
poètes (14 %), les militants syndicaux (7 %), les personnalités du milieu de l’éducation (6 %) et les
représentants de l’État (3 %). Ce sont des hommes qui signent 63 % des articles, 20 % sont signés
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pas faire oublier que le discours du mouvement familial s’appuie sur la
conception des rapports familiaux véhiculée par l’Église catholique, avec
laquelle il entretient des liens étroits. Cette conception, qui demeure
inchangée jusqu’au milieu des années 1960, proclame une stricte division
des rôles et fait du père le chef  suprême de la famille à qui la conjointe
et les enfants doivent obéir24. Le discours des animateurs semble tou-
tefois s’ouvrir dans l’après-guerre aux idées véhiculées par les nouveaux
professionnels canadiens et américains de l’éducation — en particulier
les psychologues — qui insistent entre autres sur la responsabilisation
des parents et la démocratisation des rapports25.

Engagés dans leur entreprise de valorisation de la paternité, les ani-
mateurs du mouvement familial ont été confrontés à un défi de taille qui
explique selon nous l’ambivalence chronique qui caractérise leur
discours. Alors que les tendances sociales et démographiques de la
période du baby boom favorisent une plus grande intégration du père
dans la famille, elles renforcent tout à la fois l’idéologie des sphères
séparées26. Fondée sur le modèle du couple ménagère/pourvoyeur, elle
impose une division des rôles parentaux selon le genre, sous-tend les
structures des principales institutions et détermine le mode d’inter-
vention de l’État dans la vie des familles27. Dans l’après-guerre, la forte
natalité provoque une poussée vers la banlieue qui accentue la ségréga-
tion des espaces féminin (le foyer) et masculin (le travail). L’avènement

par des femmes et quelques-uns le sont par un homme et une femme (3 %). Les auteurs des
autres articles (14 %) emploient un pseudonyme neutre ou demeurent dans l’anonymat. Nous
avons dressé dans notre mémoire un portrait plus détaillé des auteurs à partir de l’index
d’ouvrages sur l’histoire des mouvements d’action catholique et des organismes du mouvement
familial, la base de données IRIS (Bibliothèque nationale du Québec) et les répertoires suivants :
André Beaulieu et Jean Hamelin, La presse québécoise des origines à nos jours (Québec, Les Presses
de l’Université Laval, 1973) ; Biographies canadiennes-françaises (Ottawa, J. A. Fortier, 1920-1985) ;
Réginald Hamel et al., Dictionnaire des auteurs de langue française en Amérique du Nord (Montréal,
Fides, 1989).

24. M.-P. Malouin, op. cit., 13-22.
25. Denyse Baillargeon a montré comment l’École des parents veut à l’époque se distinguer

de l’Église en proposant des modèles et des stratégies d’intervention « modernes ». Voir « “We
Admire Modern Parents” : The École des Parents du Québec and the Post-War Quebec Family,
1940-1959 », dans Michael Gauvreau et Nancy Christie, dir., Cultures of  Citizenship in Post-War
Canada, 1940-1955 (Montréal, McGill-Queens University Press, 2003), 239-276.

26. Renée B. Dandurand, « Le couple : les transformations de la conjugalité », dans
D. Lemieux, dir., op. cit., 25.

27. Ruth Roach Pierson, « Gender and the Unemployment Insurance Debates in Canada,
1934-1940 », Labour/Le travail, 25 (printemps 1990) : 77-103 ; Denyse Baillargeon, « Les politiques
familiales au Québec. Une perspective historique », Lien social et Politiques/Revue internationale de
l’action communautaire (RIAC), 36 (automne 1996) : 21-32.
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de la technologie domestique qui rend disponible un équipement
ménager plus performant élève du même coup les standards imposés
aux mères concernant l’entretien du foyer et le soin des enfants. L’entrée
des femmes mariées sur le marché du travail qui s’accélère à l’époque
suscite bien des inquiétudes et a pour effet de stimuler la réaffirmation
de l’idéologie des sphères séparées28. Proposer un modèle paternel
centré sur la vie domestique et favoriser l’intégration des pères dans un
espace associé à la féminité risque de transgresser cette norme ; nous y
voyons une première cause du malaise qui transpire du discours du
mouvement familial.

L’approche théorique développée par les historiens de la masculinité29

permet d’amener un éclairage complémentaire et nouveau sur la
dynamique à l’œuvre dans l’élaboration de ce discours. Comme c’est le
cas pour toutes les identités masculines, la construction de la paternité,
étroitement liée à la recherche du pouvoir, se fait à travers un processus
de différenciation par rapport à la féminité (et bien sûr la maternité) et
à des identités masculines dites subordonnées qui désignent les hommes
considérés « différents » de par leur orientation sexuelle, leur race, leur
âge, leur classe sociale, etc.30. Ce processus entraîne à chaque époque la
formation d’une conception hégémonique de la masculinité qui élève
certains traits masculins au rang de norme à laquelle les hommes cher-
chent continuellement à se conformer ou contre laquelle ils luttent31.

28. R. Griswold, op. cit., 4-5.
29. Nous faisons entre autres référence aux travaux de John Tosh, Michael Roper et Michael

Kimmel cités précédemment.
30. Des chercheurs se sont intéressés à certains groupes d’hommes associés à des identités

masculines subordonnées. Voir notamment Judith Fingard, « Masculinity, Fraternity and
Respectability in Halifax at the Turn of  the Twentieth Century », dans J. Parr et M. Rosenfeld,
dir., op. cit., 211-224 ; M. Kimmel, op. cit.

31. Selon le sociologue Erving Goffman, la définition hégémonique de la masculinité aux
États-Unis conçoit actuellement l’homme idéal comme étant blanc, jeune, hétérosexuel, marié,
protestant, urbain, père, doté d’un bon caractère, physiquement bien proportionné (poids et
taille), talentueux dans les sports, etc. Chaque homme qui ne répond pas à tous ces critères
serait susceptible de se sentir inférieur ou incomplet, cité dans M. Kimmel, op. cit., 5. Men-
tionnons que sans adopter cette approche théorique, des chercheurs ont documenté l’histoire de
pères québécois et canadiens qui, d’une manière ou d’une autre, n’ont pas su se conformer à la
norme masculine. Voir Meg Luxton, More Than a Labour of  Love ; Three Generations of  Women’s
Work in the Home (Toronto, Women’s Educationnal Press, 1981) ; Terry L. Chapman, « “Til Death
Do Us Part” : Wife Beating in Alberta, 1905-1920 », Alberta History, 36 (automne 1988) : 13-22 ;
Kathryn Harvey, « “To Love, Honour and Obey” : Wife-Battering in Working-Class Montréal,
1869-1879 », Urban History Review/Revue d’histoire urbaine, 19,2 (octobre 1990) : 128-140 ;
« Amazons and Victims : Resisting Wife-Abuse in Working-Class Montréal, 1869-1879 », Journal
of  the Canadian Historical Association/Revue de la Société historique du Canada, 2 (1991) : 131-148 ;
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L’histoire de cette norme reste à faire pour le Québec, mais on peut
certainement affirmer que dans l’après-guerre, le rôle de pourvoyeur, la
vie dans l’espace public et le pouvoir demeurent de puissantes références
masculines peu compatibles à première vue avec l’idéal paternel proposé
par le mouvement familial qui mise sur le développement d’aptitudes
d’une tout autre nature : présence au foyer, participation aux soins des
enfants et aux tâches domestiques, éducation fondée sur la raison,
exercice modéré de l’autorité, engagement affectif. Le risque est grand
que ce modèle paternel provoque d’irréconciliables tensions dans l’iden-
tité de chaque homme en entrant en contradiction avec la conception
dominante de la masculinité et en se confondant « dangereusement »
avec la maternité. Les animateurs du mouvement familial, conscients de
ces risques, tentent de construire un modèle paternel acceptable pour les
hommes de l’époque, c’est-à-dire en accord avec leur identité masculine
et distinct du modèle maternel. Le défi s’annonce double : démontrer
qu’il est possible de concilier paternité et masculinité et de maintenir
une nette différenciation entre la paternité et la maternité.

CONCILIER LA PATERNITÉ ET LA MASCULINITÉ. TRAVAIL SALARIÉ

ET VIE PUBLIQUE : DES OBSTACLES À L’ENGAGEMENT FAMILIAL ?

Selon la conception dominante de la masculinité, la sphère d’activité des
hommes, contrairement à celle des femmes, s’étend bien au-delà de
l’espace privé : ils possèdent de multiples identités enracinées dans
l’espace public. Leur existence est partagée entre leur vie familiale, pro-
fessionnelle, sociale et communautaire et ce qui les entraîne hors du
foyer, c’est-à-dire leur travail et leur vie publique, aurait tendance à occu-
per la plus grande place. Dans leur discours, les animateurs du mou-
vement familial réaffirment dans un premier temps l’importance de
cette caractéristique bien masculine parce qu’elle est à leurs yeux essen-
tielle dans la vie du père dont le rôle « doit s’accomplir non seulement à
la maison, mais dans son métier, sa profession et sur le plan social ; cela
est nécessaire pour le bien de sa famille comme pour le progrès de la
société32 ». Toutefois, les animateurs sont bien conscients que dans la

James G. Snell, In the Shadow of  the Law. Divorce in Canada, 1900-1939 (Toronto, University of
Toronto Press, 1991) ; Marie-Aimée Cliche, « Les procès en séparation de corps dans la région de
Montréal, 1795-1879 », Revue d’histoire de l’Amérique française, 49,1 (été 1995) : 3-33 ; « Un secret
bien gardé : l’inceste dans la société traditionnelle québécoise, 1858-1938 », Revue d’histoire de
l’Amérique française, 50,2 (automne 1996) : 201-226.

32. Monsieur et Madame Jean-Paul Lefebvre, « Cinq ans après la lune de miel », Le Mouvement
ouvrier (1956), 21.
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pratique, ce trait masculin – et sa valorisation excessive – peut entrer en
concurrence avec le modèle paternel qu’ils mettent de l’avant : les
hommes risquent de privilégier leur rôle dans l’espace public au détri-
ment de celui qu’ils doivent jouer dans l’espace privé.

La fonction économique des pères, campée de façon définitive par
l’industrialisation, est ce qui les relie le plus directement à l’espace
public. Ils sont pourvoyeurs et doivent subvenir aux besoins de leur
famille en lui fournissant sécurité financière, logement, nourriture,
vêtements, loisirs, etc. Être soutien de famille structure l’existence des
hommes en déterminant leur rythme de vie et la perception qu’ils ont
d’eux-mêmes et de leur masculinité33. Être pourvoyeur est un gage de
respectabilité, de maturité et de responsabilité : c’est la vision des ani-
mateurs qui glorifient constamment ce qui pour eux est un devoir que
la « nature » a confié aux pères34, une mission qui permet de maintenir
« les liens d’unité et de solidarité » de la famille et d’assurer « le sens de
responsabilité du chef  de famille35 ». Être un bon père, c’est d’abord être
un bon pourvoyeur, particulièrement dans la nouvelle société de con-
sommation de l’après-guerre. L’importance de ce rôle est parfois souli-
gnée de façon détournée, par exemple à travers des revendications faites
au nom des travailleurs pour l’obtention de meilleurs salaires, d’horaires
de travail plus souples ou pour susciter plus généralement une meilleure
collaboration de la part des institutions, car comme l’écrit un militant de
la LOC, « tous les devoirs que le chef  de famille a acceptés en constituant
la société familiale, il doit pouvoir les accomplir, humainement, chré-
tiennement, [la société étant] uniquement constituée pour l’aider dans
ses fonctions nécessaires et pour le défendre contre ses ennemis naturels
ou artificiels36 ». Ce qui ressort du discours, c’est que les arguments invo-
qués pour justifier de telles demandes ne mettent pas uniquement de
l’avant le rôle de pourvoyeur, mais aussi le rôle éducatif  des pères. Au
nom de l’épiscopat canadien, on écrit par exemple qu’une réduction des
heures de travail laisserait plus de temps au père « pour bien connaître
ses enfants », lui qui se doit d’être pour eux « un ami et un guide qui les

33. Bettina Bradbury, Familles ouvrières à Montréal. Âge, genre et survie quotidienne pendant la
phase d’industrialisation (Montréal, Boréal, 1995), 101.

34. Marcel Côté, Plans d’étude sur la famille, École Sociale Populaire, 459 (décembre 1952) : 5.
35. Gérard Dion, « La famille a droit à la sécurité économique, fondée d’abord sur le travail

de ses membres, principalement du père de famille », dans Semaines sociales du Canada, Mission
et droits de la famille : compte rendu des cours et conférences (Montréal, Secrétariat des Semaines
sociales du Canada, 1959), 137.

36. Gaston Leury, « La sainte touche », Le Mouvement ouvrier (1947) : 47.
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comprenne, un confident, un conseiller37 ». Ce genre d’intervention met
en lumière les principales inquiétudes des animateurs du mouvement
familial qui savent bien, comme la plupart des experts de la famille de
l’époque, que le rôle de pourvoyeur réduit considérablement le temps
que les hommes passent au foyer et risque d’occuper une trop grande
place au sein de leurs préoccupations quotidiennes au détriment de leurs
enfants. Le fait d’insister trop fortement sur son importance pourrait
nuire à une plus grande participation des pères à la vie familiale. L’ob-
jectif  des animateurs est clairement d’éviter une telle chose, de « vaincre
le déplorable préjugé voulant que la femme soit l’éducatrice, le père le
pourvoyeur38 ». On répète dans de nombreux articles que les hommes
doivent être plus que des banquiers ou des « assureurs de bien-être39 » qui
ne s’occupent que de leurs « affaires40 » : ni l’obligation de s’absenter du
foyer pendant toute la journée ni la fatigue ou le prestige que leur
procure le statut de pourvoyeur ne doivent les amener à négliger leur
rôle de père et d’éducateur41. Une collaboratrice de L’École des parents
insiste : « ce n’est pas assez de nourrir un enfant, de le vêtir, de payer les
frais de l’instruction ; il faut l’attachement par les liens nobles et plus
précieux de la formation42 ». Tout en réaffirmant la valeur du pour-
voyeur, les animateurs du mouvement familial mettent l’accent sur la
complémentarité des fonctions économique et éducative des pères.

Toujours selon la conception dominante de la masculinité reprise par
le mouvement familial, l’espace public n’est pas seulement le lieu où les
hommes travaillent, c’est aussi là que s’incarnent plusieurs autres
facettes de leur identité : ils sont citoyens, ouvriers, professionnels, cama-
rades de travail, syndiqués, etc. Si l’espace domestique est un espace
féminin, l’espace public est clairement masculin. Il requiert à tout
moment bravoure, habileté, force, autonomie, indépendance, etc. Par
conséquent, la vie hors du foyer exercerait sur les hommes une attrac-
tion irrésistible. Ils seraient tous des aventuriers épris de liberté et de

37. Épiscopat canadien, « La famille au Canada », dans Semaines sociales du Canada, Mission
et droits de la famille : compte rendu des cours et conférences (Montréal, Secrétariat des Semaines
sociales du Canada, 1959), 259.

38. S.a., « Est-ce aussi votre avis ? », L’École des parents, 2,10 (septembre 1951) : 20.
39. Théo Chentrier, « Présence paternelle », Collège et famille, 8,3 ( juin 1951) : 102.
40. Stéphane Valiquette, « Papa s’occupe de ses affaires », Collège et famille, 8,4 (octobre 1951) :

153.
41. Jean Delorme, « Ton foyer... ou ton métier ? », L’École des parents, 5,9 (septembre 1954) : 12-

14 ; Gertrude Gosselin, « Les loisirs », L’École des parents, 2,5 (avril 1951) : 8-11.
42. Rina Lasnier, « Paternité », L’École des parents, 6,11 (novembre 1955) : 15.
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mouvement, attirés par la conquête du vaste monde. Leur bonheur rési-
derait d’abord et avant tout dans les découvertes de toutes sortes, la
poursuite d’intérêts personnels et l’exercice de la raison : « L’homme
sort, voyage, explore, construit, organise, projette à longue portée dans
le temps et l’espace. – Ce sont des traits du caractère masculin43 », écrit
le jésuite Jacques Tremblay. Les hommes ne seraient donc intrinsèque-
ment pas faits pour la vie de famille. Aux prises avec un irrépressible
« besoin d’évasion44 », animés d’une « vanité très masculine45 » et d’une
propension innée à l’égoïsme, ils auraient tendance à voir leurs enfants
comme un fardeau, par opposition aux mères, êtres d’amour et d’abné-
gation. Une telle conception accroît les craintes que les hommes ne
s’identifient qu’à leur rôle public et que la vie domestique et la paternité
ne les comblent pas en termes de références masculines. Ils risquent ainsi
de se désintéresser de leur rôle familial, ce qui entraînerait « la mort de
la vie de famille », écrit le président de l’Action catholique de Joliette46.
La solution pour éviter un tel drame, pour amener les hommes à se
consacrer en priorité à leurs enfants, est de proposer une reconfiguration
de l’identité masculine en faisant de la paternité son principal pôle
d’attraction et le « premier titre social de l’homme47 ».

Les animateurs s’appliquent à établir un rapprochement entre les deux
pôles d’attraction de l’identité masculine, afin de désamorcer les ten-
sions. On va en fait jusqu’à affirmer qu’ils sont indissociables. Les
auteurs d’un article intitulé « L’homme aujourd’hui » avancent que « on
ne peut concevoir en lui de cloisons étanches entre ses activités fami-
liales, professionnelles et sociales48 ». On écrit ailleurs qu’il ne peut y
avoir « deux hommes en lui49 ». Cette conception affirme clairement
l’indissolubilité de l’identité masculine en y fondant la masculinité et la
paternité. Un père ne peut donc pas négliger son rôle familial, car « un
homme, même supérieur, qui ignore les peines et les joies de la

43. Jacques Tremblay, « L’enfant dans la famille », Collège et famille, 15,4 (octobre 1958) : 136.
44. Édouard-Charles Piédalue, « Le père n’est plus là », dans Le Père... cet aventurier..., op. cit.,

48.
45. S.a., « À votre santé », Le Mouvement ouvrier (1961) : 15.
46. Ernest Forest, « Organismes familiaux », dans Semaines sociales du Canada, Le foyer, base

de la société : compte rendu des cours et conférences (Montréal, Institut social populaire, 1950), 194.
47. André Dagenais, « Une cellule organique : la famille », L’École des parents, 6,12 (décembre

1955) : 19.
48. Jeanne et Gérard Corbeil, « L’homme aujourd’hui », La Famille, 11,7 (août-septembre

1947) : 274.
49. E. Forest, loc. cit., 194.
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paternité, de la famille, est moins pleinement un homme que celui qui
les connait [sic]50 ». On insiste aussi fortement sur la complémentarité des
traits masculins et paternels que les pères sont invités à développer
conjointement et à mettre en relation. Certains animateurs expliquent
par exemple en quoi la vie publique peut être un atout pour le père.
Pour le jésuite Stéphane Valiquette, elle leur donne une meilleure
perspective sur la vie de famille. Libéré des tâches que la mère doit
remplir quotidiennement, le père « peut arriver plus facilement à porter
sur les personnes et les événements du foyer un jugement impartial51 ».
Elle permettrait aussi aux hommes de jouer un rôle essentiel dans la
socialisation des enfants à travers leur éducation. Pour le journaliste
Gérard Filion, le père est « celui qui intègre la famille dans la société52 ».
Les animateurs reprennent un modèle popularisé par le sociologue
fonctionnaliste américain Talcott Parsons pour qui une des fonctions
principales de la famille est de « transmettre à l’enfant des normes, des
rôles, des valeurs qui lui permettront de s’accomplir53 » en société. Ce
modèle présente les pères comme le lien vital entre la famille et la
société puisqu’ils assurent la circulation des idées et des valeurs : « C’est
par papa que le journal apportera à la maison ce qu’il contient d’es-
sentiel54 ! » Concrètement, ce rôle d’agent de socialisation peut entre
autres être joué lors des repas de famille, moment idéal pour les pères de
partager avec leurs enfants ce qu’ils ont vécu à l’extérieur du foyer.

Engagés dans la même démarche de rapprochement, d’autres anima-
teurs soutiennent que les pères doivent fonder leur comportement dans
l’espace privé sur les mêmes valeurs et les mêmes normes que dans
l’espace public : « les vertus [...] que développe le travail professionnel
chrétiennement organisé doivent servir au foyer, tout comme les vertus
que développe la vie familiale doivent servir au travail professionnel55 ».
Tout ce que les hommes accomplissent dans la société, ils doivent le faire
pour leur famille. Leur vie publique doit devenir le prolongement de

50. Claude Mailhiot, « La première naissance », dans Le père... cet aventurier..., op. cit., 7.
51. Stéphane Valiquette, « Papa Hitler », Collège et famille, 9,1 (février 1952) : 10.
52. Gérard Filion, « Outre l’argent, qu’apporte-t-il ? », dans Le Père... cet aventurier : résumé des

cours, 1948-1949 (Montréal, L’École des parents, 1948-1949), 7.
53. Marie-Blanche Tahon, La famille désinstituée. Introduction à la sociologie de la famille

(Ottawa, Presses de l’Université d’Ottawa, coll. « Sciences sociales », no 21, 1995), 71.
54. Robert-E. Llewelyn, « Repas de famille », La Famille, 10,1 ( janvier 1946) : 8.
55. Lorenzo Gauthier, « Travail et loisirs au service de la famille », dans Semaines sociales du

Canada, Travail et loisirs : compte rendu des cours et conférences (Montréal, École sociale populaire,
1949), 246-247.
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leur vie de père : « S’il doit chercher à parfaire en lui l’homme de métier,
le mari ne doit jamais perdre de vue la perfection avec laquelle il s’ac-
quittera de son rôle familial et lui conférera sa première valeur humaine.
Celle-ci ajoutera à son influence professionnelle ce que la profondeur des
voûtes d’une cathédrale ajoute de résonance au chant des orgues56. » À
l’évidence, les animateurs veulent présenter le foyer comme un lieu où
les hommes peuvent aussi exprimer leur masculinité. Certains recourent
à une stratégie discursive en parsemant leurs articles sur le père de
références à des valeurs habituellement associées à l’espace public. Ils
associent par exemple la paternité à l’héroïsme et à l’aventure et présentent
l’amour paternel comme une preuve de courage. Un jésuite parle de la
vie de famille comme d’un « champ d’exploits dignes de leur courage et de
leur énergie57 ». Une ancienne directrice de l’École des parents pose cette
question : « Y a-t-il [...] aventure plus angoissante et plus risquée que ce
voyage hasardeux, jour après jour, à travers le monde des hommes ?58 ».
Sans qu’ils l’affirment ouvertement, les animateurs semblent croire que
l’utilisation d’un tel langage rendra la vie de famille plus attirante pour
les hommes et contribuera peut-être à combler leur besoin d’évasion59.
Leur objectif  est manifestement de présenter la paternité comme étant
tout le contraire d’une vie calme, routinière, monotone, dénuée d’im-
prévus et de sensations fortes.

LE POUVOIR,  PRIVILÈGE DANGEREUX POUR LA FAMILLE ?

Toujours afin d’apaiser les tensions au cœur de l’identité masculine et de
bâtir un modèle de père acceptable, les animateurs doivent « adapter »
une autre caractéristique fondamentale de la masculinité : le pouvoir.

56. Monique-B. Dufresne, « Deux forces à conjuguer : profession et foyer », La famille, 13,10
(décembre 1949) : 582.

57. Joseph D’Anjou, « La famille a le droit et le devoir d’être féconde », dans Semaines
sociales du Canada, Mission et droits..., op. cit., 92. Nos italiques.

58. Jeanne Boulizon, « La charité au foyer », dans Semaines sociales du Canada, Le rôle social
de la charité : compte rendu des cours et conférences (Montréal, Secrétariat des Semaines sociales du
canada, 1951), 62. Nos italiques.

59. Chris Dummitt observe le même genre de stratégie dans le discours utilisé à l’époque
dans les campagnes publicitaires sur les barbecues. Les publicités s’adressent aux hommes en
mettant l’accent sur le lien entre la cuisine en plein air et des symboles de la « virilité
masculine » à travers l’évocation d’époques où la cuisine en plein air était l’apanage des hommes
(préhistoire, festins médiévaux, repas sur les lignes de front arméniennes et turques, etc.) et en
la montrant comme une activité qui requiert des aptitudes typiquement masculines : connais-
sances en mécanique, robustesse, force musculaire, savoir-faire technique, familiarité avec la
nature, etc. C. Dummitt, loc. cit.
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Pendant des siècles dans les sociétés occidentales, on a protégé la puis-
sance et l’autorité paternelles, d’une part parce qu’on les considérait
comme les « pièces maîtresses du pouvoir masculin60 », d’autre part parce
qu’on croyait que l’éducation et la formation des enfants devaient être
guidées par une rigide discipline. Patriarche, commandant, surveillant,
policier ou chef, les titres qui désignent les pères du passé font très
souvent référence à leur omnipotence et les figures d’une paternité auto-
ritaire, voire despotique, foisonnent dans les traces laissées par les
cultures antiques, médiévales et modernes61.

On commence à remettre en question la puissance paternelle surtout
à partir du xviii

e siècle par le biais d’écrits philosophiques – le discours
révolutionnaire français est un exemple souvent évoqué62 –, par la
réforme du Code civil qui limite le pouvoir des parents, l’instauration de
nouveaux standards de discipline et l’élaboration de projets d’instruction
publique. La remise en question de l’omnipotence du père se poursuit
au xx

e siècle. Elle apparaît par exemple clairement dans le discours des
experts canadiens de la famille de l’entre-deux-guerres63. La Deuxième
Guerre mondiale et la Guerre froide, qui révèlent la fragilité des sociétés
occidentales et la nécessité de les protéger en favorisant un climat de
démocratie dans les familles64 ne font qu’accentuer cette tendance. On
assiste au cours des années 1950 et 1960 à un « mouvement de dépré-
ciation de l’image du pater familias65 », qui affaiblit peu à peu la puissance
paternelle66.

Les animateurs du mouvement familial s’inscrivent dans cette ten-
dance. Pour eux, le pouvoir qui réduit le père à un tyran et à un maître
brutal est incompatible avec son intégration à la vie familiale et au
développement d’une relation étroite avec ses enfants. On rejette les

60. Y. Knibiehler, op. cit., 159.
61.  J. Delumeau et D. Roche, op. cit. ; Y. Knibiehler, op. cit.
62. L’exécution du roi Louis XVI, « père » de la nation française, est vue par plusieurs

historiens comme le symbole par excellence de la contestation de l’autorité paternelle.
63. C. Comacchio, loc. cit., 404.
64. D. Owram, op. cit., 45.
65. G. Dulac, op. cit., 1.
66. Ce mouvement ne s’inscrira que tardivement dans la loi au Québec. L’incapacité

juridique des femmes mariées et l’autorité maritale ne sont abolies qu’en 1964. La notion de
communauté de biens, fondement de l’union conjugale, est remplacée en 1970 par la société
d’acquêts qui accorde aux femmes les mêmes droits que les hommes dans l’administration du
patrimoine et son partage en cas de séparation. La notion d’autorité paternelle est remplacée par
celle d’autorité parentale en 1977, D. Baillargeon, « Les politiques familiales... », loc. cit., 26 ; R. B.
Dandurand, loc. cit., 31 ; G. Dulac, op. cit., 1-2.

RHAF.04 10/27/04, 09:45551



552 revue d’histoire de l’amérique française

modèles centrés sur des traits masculins « traditionnels » comme la force
ou l’autorité pour un modèle davantage centré sur l’affection, la ten-
dresse, la persuasion et qui met de côté le plus possible les punitions.
Mais on ne semble vouloir à aucun prix réduire les privilèges des pères,
tout aussi essentiels à l’équilibre familial. Surgit un dilemme : comment
atténuer le pouvoir masculin sans miner leur autorité ?

L’analyse du discours du mouvement familial révèle une tension
constante entre la nécessité de protéger l’autorité masculine et celle de la
rendre compatible à la vie de famille. D’abord, plusieurs animateurs
attribuent sans hésiter aux pères un statut de prestige, ils les placent sur
un piédestal. Leur conception de la famille se fonde sur celle de l’Église
catholique67 : au haut de la hiérarchie se trouve le père, un peu plus bas
la mère, puis les enfants. Les pères joueraient dans la famille un rôle plus
central que celui de la mère, on pourrait même dire supérieur. Alors que
la mère est le cœur et la flamme du foyer, le père en est la tête et la
lumière. Les propos du pape Pie XII rapportés dans La Famille sont sans
équivoque : « c’est de la valeur, de la vertu, de l’activité du père que
dépendent premièrement la santé et l’efficience de la famille68 ». Une
telle prise de position peut étonner quand on considère que le rôle de la
mère est constamment et parallèlement glorifié dans les discours nor-
matifs. Nous affirmons que les animateurs veulent justement contre-
balancer cette valorisation des vertus maternelles qui pourrait laisser
croire que la famille doit être contrôlée par la mère. On accorde aux
pères un statut privilégié pour refléter une image positive et attirante de
leur participation à la vie familiale, pour les amener à assurer la direction
de la famille en s’engageant pleinement dans l’éducation des enfants.
Présenter le père comme la « clef  de voûte de la société familiale69 » est
une façon de valoriser son rôle et encore une fois de souligner le lien
entre la paternité et la masculinité.

Le rôle éducatif  des pères paraît d’ailleurs défini à travers le même
processus de renforcement du pouvoir masculin : on donne très rare-
ment des directives précises aux hommes, on ne propose pas de com-
portements ou d’apprentissages concrets, on ne leur dit pas avec préci-
sion comment jouer leur rôle dont les contours demeurent vagues. Une

67. Voir par exemple Henri Guindon, « La Sainte Famille », dans Semaines sociales du
Canada, Le foyer, base de la société : compte rendu des cours et conférences (Montréal, Institut social
populaire, 1950), 271-278.

68. Pie XII, « La voix du pape », La Famille, 16,5 (mai 1952) : 6.
69. Théo Chentrier, « Présence paternelle », Collège et famille, 8,3 ( juin 1951) : 58.

RHAF.04 10/27/04, 09:45552



« Les pères ont ici leur devoir » 553

attitude fort différente que celle qu’on adopte envers les femmes à qui
on explique dans les moindres détails les manières de procéder avec les
enfants dans les pages des mêmes publications. Les animateurs se con-
tentent donc par exemple de résumer la mission des pères par la trans-
mission de valeurs, d’attitudes et de vertus universellement associées au
« Bien » : bonté, compréhension, calme, sagesse, courage, charité,
respect, fermeté, patience, tact, bon sens, mesure, jugement, sacrifice,
désintéressement, etc. Très à l’aise d’imposer aux mères le devoir de
s’informer et d’acquérir les connaissances requises pour leur tâche
éducative, la très grande majorité des animateurs hésitent à le faire avec
les pères. Il y a cependant des exceptions. Certains affirment sans
ambages, à l’instar encore une fois de Pie XII, que les hommes doivent
apprendre à assumer adéquatement leur rôle : « l’art suprême du gou-
vernement de la société familiale, où l’homme exerce dans la plus large
mesure toutes ses facultés affectives et intellectuelles, toutes ses qualités
et ses ressources, croit-on qu’il ne soit pas nécessaire de l’apprendre70 ? »
On semble toutefois considérer qu’un discours trop directif  risquerait
d’effriter l’autorité des pères en remettant en question d’autres traits
masculins tels le libre-arbitre, le jugement, l’autonomie et l’habileté. Le
danger serait trop grand d’affaiblir le statut des pères par des remarques
trop insistantes. Un animateur écrit que les pères ne réussiront « l’aven-
ture » de la paternité que s’ils se renseignent, mais jamais il ne leur
explique comment et où ils peuvent le faire71. Ailleurs, deux auteurs
admettent qu’ils auraient pu expliquer avec davantage de détails com-
ment les pères doivent s’occuper de leurs enfants : « Nous y revien-
drons72 », promettent-ils, ce qui ne sera jamais fait dans les sources que
nous avons consultées. Il ne doit toutefois subsister aucun doute quant à
la vision des animateurs : l’existence même de leur discours prouve
quand même leur foi en la nécessité d’enseigner aux hommes les rudi-
ments de la paternité. Leur conception de la féminité leur permet
cependant d’être beaucoup plus insistants auprès des mères.

Au quotidien, le pouvoir masculin prend forme à travers l’exercice de
l’autorité dont les animateurs du mouvement familial réaffirment

70. Pie XII, « Les problèmes de la famille : objet de l’éducation des adultes », La famille, 17,6
(juin-juillet 1953) : 385.

71. Louis-Marie Régis, « Le père, cet aventurier : la part de l’homme », dans Le Père... cet
aventurier, op. cit., 3-9.

72. Jeanne et Gérard Corbeil, « L’homme aujourd’hui », La famille, 11,7 (août-septembre
1947) : 274-275.
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l’importance. Les pères ont le devoir de commander leurs enfants, d’im-
poser la discipline et d’obtenir obéissance. La famille est véritablement
« une société organisée avec une tête qui commande et des membres qui
obéissent73 ». L’autorité paternelle sert à « plier, dresser, modeler et
humaniser74 » l’enfant, cet être égoïste et guidé par ses pulsions, ses
caprices et une constante avidité. L’autorité du père sert d’armature, de
cadre qui oriente toute la vie de famille. En théorie, les pères ne doivent
pas exercer leur pouvoir unilatéralement, mais plutôt « conjointement75 »
avec leur épouse. Ils en conservent toutefois le monopole : « il pourra y
avoir divergence de vues ; en ce cas, l’autorité dans la famille revient au
père76 ». On dit même que l’ingérence maternelle peut nuire au bonheur
des enfants : « quand on a affaire à une femme qui veut être l’autorité,
qui veut être homme, ou à un homme qui est femme, c’est le
désordre77 ». Les animateurs craignent d’ailleurs constamment la subver-
sion de l’autorité paternelle dans le déplorable ordre social de l’après-
guerre. Faisant référence à un âge d’or révolu qu’ils souhaiteraient
restaurer, ils accusent par exemple les médias de propager dans les foyers
des valeurs malsaines78. Dénonçant le « refus » de l’autorité paternelle et
la « défaite du père », l’un d’eux accuse la « civilisation démocratique
moderne », en particulier sa « philosophie sociale » fondée sur la con-
testation de la tradition et des privilèges et sur la valorisation de l’indi-
vidualisme et de l’initiative personnelle79. Le désir d’un retour en arrière
est appuyé dans les pages du Foyer rural par un plaidoyer pour la survie
de la bénédiction paternelle, tradition ancestrale d’une grande impor-
tance, car elle rappelle que le père est « le chef  naturel de la famille, qu’il
reçoit son autorité de Dieu même80 ».

Tout en préservant le pouvoir masculin par la réaffirmation de
l’autorité paternelle, les animateurs s’appliquent à l’atténuer afin de la
rendre compatible avec leur nouveau modèle paternel. Ils redoutent que

73. Madame G. Parizeau et Louis Pronovost, « Est-ce lui le chef ? », dans Le Père... cet
aventurier..., op. cit., 38.

74. Abbé Évely, « Les enfants doivent-ils encore obéir à leurs parents ? », Pédagogie ( janvier
1952) : 2. Cité dans Stéphane Valiquette, « Papa gâteau », Collège et famille, 9,2 (avril 1952) : 56-57.

75. M. Côté, op. cit., 6.
76. Ibid., 6.
77. Irénée Lussier, « Elle sera sa compagne », L’École des parents, 1,2 (janvier 1950) : 11.
78. Émile Gervais, « La lutte à la télévision », Le mouvement ouvrier (1958) : 54-57.
79. Gonzalve Poulin, « Le foyer chrétien », dans Semaines sociales du Canada, Le foyer, base de

la société : compte rendu des cours et conférences (Montréal, Institut social populaire, 1950), 53-54.
80. Laurent Lauzier, « La bénédiction paternelle : une marque de piété filiale », Le Foyer rural,

7,3 (décembre 1947) : 6 ; « La bénédiction paternelle », Le foyer rural, 6,3 (décembre 1946) : 8.
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les pères, menés par une « tendance despotique qui [les] anime ins-
tinctivement81 », conçoivent leur autorité comme un pouvoir arbitraire,
illimité et égoïste devant être exercé avec sévérité, intransigeance et
rudesse dans une atmosphère de répression. Une telle attitude constitue
selon eux un abus. S’ils attribuent aux pères l’autorité suprême, les
animateurs leur demandent de ne pas l’exercer à la manière d’un des-
pote, d’un brutal tyran82 : « si l’homme n’a que sa puissance, que sa force
pour s’imposer, son autorité devient assez pitoyable83 ». Le zèle n’est pas
souhaitable et les pères doivent éviter d’être trop sévères et d’exiger une
parfaite obéissance : ils doivent apprendre aux enfants à se soumettre à
un « ordre de justice, d’amour et de respect84 ». L’autorité « ne doit jamais
se faire sentir85 » et doit s’exercer discrètement. Les animateurs substi-
tuent une conception du pouvoir paternel fondée sur l’« autoritarisme86 »
à une autre fondée sur l’exercice d’une « force sereine87 » : la patience, le
calme, la souplesse, la douceur, la sagesse et la compréhension sont des
vertus que les pères doivent maîtriser au même titre que la fermeté. Ils
pourront de cette façon exercer leur autorité — comprise comme
l’antithèse d’un esprit de « domination88 » — dans une atmosphère de
« persuasion réfléchie89 ». Le père ne doit pas être un « dompteur90 », mais
un modèle qui donne l’exemple sans s’imposer : « l’éducation est bien
différente du dressage, et la véritable autorité est moins une force
physique qui mate des instincts, qu’une puissance morale91 ». Cet état
d’esprit doit par exemple se traduire par une plus grande confiance et

81. Antonio Poulin, La terre, gardienne des familles (Montréal, Le messager canadien, coll.
« Construire », no 12, 1946), 30.

82. En 1952, le jésuite Stéphane Valiquette publie un article sur les abus de l’autorité
paternelle qu’il intitule « Papa Hitler », loc. cit. Un père tyrannique ou trop sévère est vu comme
une menace à la démocratie ; à cause de sa mauvaise influence, ses enfants risquent de devenir
des citoyens politiquement intolérants.

83. I. Lussier, loc. cit., 7.
84. S. Valiquette, « Papa gâteau », loc. cit., 57.
85. Paul Dagenais-Pérusse, M.D., « Le problème de l’enfant qui n’écoute pas », La famille, 15,7

(août-septembre 1952) : 38.
86. P.-Paul Ferrand, « Pour les papas », La famille, 14,6 ( juin-juillet 1950) : 338.
87. S. Valiquette, « Papa Hitler », loc. cit., 10.
88. S.a., « Clubs familiaux », La famille, 11,2 (février 1947) : 75.
89. S. Valiquette, loc. cit., 9.
90. Évariste Choquette, « Autoritaire ou camarade », dans Le Père... cet aventurier..., op. cit., 32.
91. Valère Massicotte, o.f.m., « Petite chronique de psychologie », La famille, 12,9 (novembre

1948) : 300.
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une liberté accordées aux enfants que les pères doivent laisser prendre
des initiatives et vivre des expériences92.

Les animateurs veulent éviter que les pères ne réduisent leur rôle à
l’exercice jaloux d’un pouvoir. Ils essaient de les rendre malléables,
attentifs aux besoins des enfants et respectueux de leur désir de liberté.
Cette volonté de présenter une vision différente et surtout positive du
pouvoir paternel se traduit dans le choix des illustrations qui tapissent les
publications du mouvement familial : une seule évoque une image
négative de l’autorité. Elle montre un père qui donne la fessée à son fils
mais, fait significatif, elle est accompagnée d’un article sur les effets
néfastes de la brutalité en éducation93. La publication de deux dessins
dans Le Mouvement ouvrier constitue un stratagème tout aussi éloquent
alors qu’on représente côte à côte une mère donnant la fessée à son fils
et un père exerçant son autorité avec douceur94. Le contraste est frap-
pant entre cette mère brutale et ce père calme et posé.

DIFFÉRENCIER LA PATERNITÉ  ET LA MATERNITÉ

Puisqu’il est impensable pour les animateurs du mouvement familial de
transgresser l’idéologie des sphères séparées et leur conception de la
masculinité, il leur faut proposer aux pères un modèle distinct de celui
des mères. Le processus de différenciation se fait de manière plutôt
subtile à travers la définition du rôle du père dans l’éducation, le soin des
enfants, les tâches domestiques et les relations affectives.

Le rôle du père dans l’éducation des enfants... ou des garçons ?
Notamment influencés par l’approche de Parsons, les animateurs consi-
dèrent que les parents détiennent la lourde responsabilité de former
l’identité sexuelle de leurs enfants, de favoriser « l’épanouissement en
chacun et en chacune de sa vocation masculine ou féminine95 ». Mais
seule une spécialisation des rôles éducatifs peut garantir la construction
de modèles féminins et masculins conformes à la norme. Le discours est
on ne peut plus clair : la mère doit se charger principalement de la for-

92. Jeanne L’Archevêque-Duguay, « Le quatrième commandement pour tous », Le foyer rural,
5,7 (avril 1946) : 18.

93. Aurèle Daoust, « Influence du foyer... sur le comportement des enfants à l’école », La
famille, 19,8 (octobre 1955) : 24-26.

94. Le mouvement ouvrier (1947) : 35, 37.
95. Joseph D’Anjou, « La famille a le droit et le devoir d’être féconde », dans Semaines

sociales du Canada, Mission et droits de la famille : compte rendu des cours et conférences (Montréal,
Secrétariat des Semaines sociales du Canada, 1959), 90.
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mation des fillettes pour en faire des femmes, le père de celle de ses
garçons pour en faire des hommes et les prémunir contre une éducation
trop maternelle96. Un dessin à saveur humoristique publié dans Le Mouve-
ment ouvrier illustre la reproduction du modèle masculin souhaitée par
les animateurs. On y représente un jeune garçon le torse bombé portant
fièrement la pipe de son père à sa bouche et coiffé de son chapeau. Il
s’amuse visiblement à se projeter dans l’avenir sous le regard répro-
bateur de son père, visiblement mécontent devant ce mauvais tour97. La
disproportion est nette dans le discours entre les nombreuses références
à la relation entre le père et le fils et les rares allusions à la relation entre
le père et la fille : la très grande majorité des articles mettent en scène
des hommes et leurs garçons98 et l’absence presque totale d’illustrations
présentant des hommes et des fillettes est éloquente. On maintient un
silence quasi absolu sur le sujet et ce n’est que de façon détournée qu’on
rappelle aux hommes qu’ils ne doivent pas aller jusqu’à ignorer com-
plètement leurs enfants de sexe féminin.

Soin des enfants et tâches domestiques : l’assistant maladroit
La vie de famille implique l’exécution de nombreuses tâches relatives à
l’entretien domestique (ménage, lessive, cuisine, etc.) et aux soins devant
être prodigués aux enfants (alimentation, hygiène, soins en cas de
maladie, soins nocturnes, etc.). En voulant faire une plus grande place
aux pères dans l’espace privé, les animateurs du mouvement familial
doivent inévitablement se prononcer sur les modalités de leur partici-
pation ou de leur non-participation dans ce champ d’activité qui
demeure dans l’après-guerre « le rôle magnifique de la femme99 » et un
des plus forts symboles de la maternité. Persuadés que d’attribuer aux
hommes la responsabilité de ces activités irait à l’encontre du modèle
masculin dominant, ils maintiennent la différenciation des rôles qui,

96. On n’attend pas des pères qu’ils entreprennent l’éducation sexuelle des garçons, un sujet
fort délicat à l’époque. Il n’est abordé que dans sept articles qui soulignent tout de même qu’en
matière de sexualité, ils sont les mieux placés pour conseiller leur fils. Dans un dialogue fictif,
une mère confie à son mari que leur garçon lui a « posé des questions bien nettes aujourd’hui sur
les mystères de la vie. — Tu as répondu ? — Oui, mais ça ne vaut pas son père », Aimé
Carbonneau, « À deux autour de la table », Le mouvement ouvrier (1947) : 5.

97. Le mouvement ouvrier (1958) : 60.
98. À titre d’exemple, une série de conseils éducatifs illustrés publiée en 1946 et 1947 dans Le

mouvement ouvrier ne porte que sur la relation entre le père et le fils. S.a., Le mouvement ouvrier
(1946) : 32, 96, 128 ; S.a., Le mouvement ouvrier (1947) : 96, 192.

99. Dr Pierre Jobin, « Vocation sociale de la famille », dans Semaines sociales du Canada,
Mission et droits..., op. cit., 201.
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pour la majorité d’entre eux, doit être complète : la paternité ne doit pas
s’incarner dans les tâches domestiques et le soin des enfants, mais dans
d’autres domaines, principalement l’éducation. L’absence du pourvoyeur
durant le jour est la justification la plus fréquemment invoquée : le
temps que le père peut consacrer à sa famille à la maison, le soir et les
fins de semaine, doit être utilisé à d’autres fins que le bain ou le chan-
gement des couches. De nombreux animateurs partagent cette con-
viction pour une raison encore plus fondamentale : la petite enfance est
le domaine de la mère. La revue Collège et famille le souligne dans ces
mots : « Il éclate à l’esprit que la mère, autrement mieux que le père, est
faite pour procurer au tout petit les attentions qu’il lui faut100 ». Le silence
presque total des animateurs sur le rôle du père lors de l’accouchement
illustre cette distance qu’on souhaite maintenir entre le père et le tout
jeune enfant. La naissance est clairement un événement auquel les pères
ne sont pas conviés à l’époque.

Parallèlement à cette conception du rôle du père qui l’exclut totale-
ment des tâches domestiques, on distingue dans le discours du mou-
vement familial un désir de favoriser sa participation. Certaines
interventions, mais elles sont rares, sont insistantes. Dans une brochure
produite par l’École des parents, un psychologue écrit : « Il semble que
jusqu’à présent on ait tenu le père un peu à l’écart, en lui répétant des
phrases comme celle-ci : les bébés, ce n’est pas là l’affaire des hommes.
Ils se sont habitués à s’abstenir, se contentant d’apporter les soins
matériels, se contentant du devoir de pourvoir. Et pourtant les pères ont
ici leur devoir101. » Un devoir dont les modalités ne sont toutefois jamais
explicitement définies... Les animateurs tiennent à maintenir l’« iné-
vitable102 » division des rôles selon le genre et il n’est aucunement
question d’attribuer aux pères la pleine responsabilité de ces tâches. Leur
participation doit demeurer strictement occasionnelle. Ils ne doivent
accomplir des travaux domestiques que lorsque la mère est absente,
malade ou débordée et pour qu’elle soit « moins fatiguée [...], moins
nerveuse, plus patiente avec les enfants103 ». Dès que la situation revient
à la normale, les parents doivent reprendre leur rôle respectif. On pré-

100. Collège et famille, « Former des pères », Collège et famille, 10,4 (octobre 1953) : 121.
101. C. Mailhiot, loc. cit., 18.
102. L’expression provient d’un court article du journaliste et écrivain André Laurendeau,

« Pour les maris apprivoisés », L’école des parents, 5,4 (avril 1954) : 17.
103. Monsieur et Madame Jean-Paul Lefebvre, « Cinq ans après la lune de miel », Le mou-

vement ouvrier (1955) : 20.
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vient d’ailleurs la mère de ne pas abuser de la disponibilité de son mari
en exigeant de lui un trop grand effort : il doit faire office d’assistant ou
de suppléant, sans plus. Les animateurs invoquent différentes raisons
pour justifier le maintien de cette différenciation. Ils soulignent d’abord
le désintérêt et la réticence innés des pères face aux tâches appartenant
traditionnellement à la mère : les contraindre à les accomplir pourrait
entraîner des conséquences néfastes pour la famille. À l’automne 1953,
un article dans La famille annonce avec le plus grand sérieux le déclen-
chement d’une récente « grève conjugale » à Birmingham104. Pendant
une semaine, 25 hommes ont « débrayé », se disant victimes d’injustices
de la part de leur épouse. Ils demandaient « que leurs femmes cessent de
les forcer à couper le gazon lorsqu’il fait chaud, à peindre le portique ou
à bercer le bébé105 ».

En plus du manque d’intérêt, c’est la maladresse et l’incompétence des
pères, encore une fois innées, qui limitent leur participation dans les
tâches domestiques pour lesquelles la mère possède d’innombrables
talents naturels. Les animateurs illustrent cette conception en recourant
fréquemment à l’humour. Leurs publications sont parsemées d’images
montrant tantôt un homme désemparé devant un bébé mouillé dont il
faut changer la couche, tantôt fort embêté devant le dilemme que pro-
voque un imposant étalage de produits dans une épicerie, tantôt confus
devant un bébé en larmes, tantôt accablé par les tâches ménagères à
exécuter et manifestement incapable de voir seul à l’entretien de la
maison. Cette façon récurrente de se moquer du père est typique du
discours des experts de la famille des années 1940 et 1950. L’impression
laissée est que le manque de doigté des hommes peut devenir une nui-
sance pour la vie de famille. Les pères ne doivent pas trop en faire au
risque de commettre des bévues. Il est intéressant de remarquer que
cette tendance à souligner leur incompétence et à recourir au ridicule
tranche singulièrement avec la manière dont on leur attribue, dans les
mêmes publications, des compétences supérieures dans d’autres
domaines, notamment en éducation. Un paradoxe qui témoigne de
l’obligation pour les animateurs du mouvement familial de rendre le
modèle paternel compatible avec la conception dominante de l’identité
masculine.

104. L’article ne précise pas s’il s’agit de la ville de Birmingham au Royaume-Uni ou de l’une
des trois villes américaines qui portent le même nom.

105. S.a., « Une grève des maris... », La famille, 17,7 (août-septembre 1953) : III.
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On distingue pourtant des idées novatrices sur le rôle des pères dans
les tâches domestiques et le soin des enfants : certains animateurs ont
des attentes plus élevées. Elles sont entre autres représentées dans des
images montrant un père parfaitement à l’aise dans l’exécution des
tâches ménagères et allant même jusqu’à faire preuve de compétence.
Ici, un père exprime un certain entrain à faire manger un bébé. Là, un
autre se fait une gloire de se voir confier la garde de son nouveau-né
durant l’après-midi, ce qui lui permet d’exercer enfin pleinement ce qu’il
considère comme son véritable rôle de père : « Me voici donc gardien !
Gardien officiel, nanti de toutes les prérogatives et pouvoirs inhérents à
ma paternelle charge106 », lance-t-il. Il semble que la tendance vers l’inté-
gration du père dans les soins infantiles et les tâches domestiques, qui
fait craindre une transgression de rôles de genre et suscite un malaise,
n’en soit vraiment qu’à ses premiers balbutiements dans l’après-guerre.
Les explications détaillées qu’on donne aux mères font de nouveau
contraste avec le discours destiné aux pères qui ne propose aucune
démonstration étoffée. Cet état de fait trouve une résonance dans le
témoignage d’un père publié dans L’École des parents en 1950. Sa lettre
dénonce le silence patent des animateurs sur la question des soins
infantiles : « les plus éloquents commentateurs de la grandeur et la
dignité de la paternité n’ont jamais songé à ce rôle bien défini que peut
jouer auprès de sa femme et son enfant l’homme, au moment précis de
la naissance et dans les premiers mois qui suivent107 ». Du même souffle,
l’auteur mentionne néanmoins que le rôle du père ne doit pas pour
autant être confondu avec celui de la mère : il doit demeurer com-
plémentaire.

Le père et son « amour viril »
La tendresse et les démonstrations d’affection ont été exclues du rôle du
père dans les sociétés occidentales au moins jusqu’au xviii

e siècle. La
nature de sa relation avec ses enfants, fondée sur l’autorité et la trans-
mission d’un patrimoine, aurait empêché « l’expression d’une sensibilité
qui l’eût révélé vulnérable108 ». On attribue aux philosophes des Lumiè-
res le renouvellement de l’image du père par la valorisation d’une plus
grande proximité et de relations plus démocratiques entre parents et
enfants. À l’ère de la nouvelle économie de marché qui réduit pro-
gressivement les liens communautaires, ils considèrent que la famille

106. Odilo Arteau, « Je garde... cet après-midi », La famille, 12,6 ( juin-juillet 1948) : 198-199.
107. M.-A. Parent, « Pour les pères seulement », L’école des parents, 1,11 (octobre 1950) : 21.
108. Y. Knibiehler, op. cit., 192.
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devient pour les hommes un soutien émotif  essentiel109. Le thème de
l’affection apparaît tardivement dans le discours sur la paternité des
experts nord-américains de la famille (première moitié du xx

e siècle)110.
Dans celui du mouvement familial, on distingue toujours le même
processus de différenciation à l’œuvre dans la construction du rôle des
pères.

La conception de l’attachement émotif  repose toujours, dans l’après-
guerre, sur l’idée que les liens entre la mère et ses enfants sont plus
profonds que ceux qui unissent le père et sa progéniture : « l’enfant sait
qu’il a été formé de ses chairs et qu’elle lui a donné la vie au prix de ses
souffrances et de son sang. Mais les attaches physiques du fils au père ne
connaissent pas la même valeur111. » Conséquence de ce puissant lien de
vie : l’affection maternelle est par nature supérieure à celle que le père
peut prodiguer. Cet accent mis sur les déterminismes biologiques, inspi-
rée notamment des travaux de Sigmund Freud, ne sera remis en
question que dans les années 1960. On établira que le degré d’attache-
ment entre les enfants et les parents ne dépend pas de la biologie, mais
plutôt de la qualité de leur relation et de la capacité des géniteurs à
interpréter le comportement de l’enfant pour répondre à ses besoins112.
Ce n’est pas le cas dans les années 1940 et 1950 et si la dimension
affective de la paternité n’est manifestement pas une priorité pour le
mouvement familial, plusieurs animateurs y accordent une importance
notable comme s’ils ne pouvaient pas concevoir que l’élaboration d’un
modèle paternel crédible et acceptable soit possible sans parler des
émotions des pères. On semble vouloir démontrer que les émotions ne
sont pas un trait exclusivement féminin, mais humain, donc accessible
aux hommes et compatible avec leur identité masculine. Les démons-
trations d’affection ne devraient donc pas devenir le monopole de la
mère, comme l’écrit le psychologue Théo Chentrier : « Il me plaît assez
qu’un père ait quelque tendresse pour ses enfants. C’est naturel, et ces
marques d’affection, mieux que les discours de plus tard, aident l’enfant
à allumer dans son cœur la petite flamme d’amour qui réchauffera un
jour les siens113. » L’auteur ajoute qu’« il importe assez peu que le père
voie rarement l’enfant. Il doit le voir de temps à autre, le toucher même
quelquefois, et renouer ainsi le lien, rétablir le circuit vital, ne pas le

109. Ibid., 193-198 ; R. D. Parke et P. N. Stearns, loc. cit., 155.
110. C. Comacchio, loc. cit., 402 ; D. Owram, op. cit., 19-20.
111. G. Poulin, « Le foyer chrétien », dans Semaines sociales du Canada, Le foyer..., op. cit., 54.
112. R. D. Parke et P. N. Stearns, loc. cit., 158-159.
113. Théo Chentrier, « Réflexions sur le père », Collège et famille, 6,4 ( juillet 1949) : 171.
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laisser s’interrompre et ne pas affamer l’enfant114. » Cette insistance sur le
maintien d’un « circuit vital » révèle la conception des animateurs selon
laquelle l’unité de la famille doit reposer sur l’amour et dans laquelle un
certain degré d’affection du père est indispensable pour former la
personnalité des enfants.

La façon dont les animateurs abordent ce sujet révèle cependant,
encore une fois, un malaise persistant ouvertement exprimé par Théo
Chentrier : « le langage de l’amour est difficile : il est plein de nuances et
de sous-entendus : il trahit facilement un coin obscur de notre nature
profonde, que la société nous apprend à cacher plutôt qu’à exprimer.
Devant ce langage, bien des pères se sentent mal à l’aise115. » Dans le
même sens, un autre auteur écrit que « si la maman nous émeut au
premier abord, le père lui, se voile d’apparences, de dehors souvent plus
austères, et partant moins expressifs116 ». L’embarras des animateurs
témoigne de leur souci constant d’éviter la confusion entre la paternité
et la maternité. Conscients d’aborder un sujet délicat, ils insistent sur les
différences entre l’amour paternel et maternel qui ne sont pas de la
même nature. On considère que les démonstrations d’affection de la
mère « impressionnent l’enfant d’une toute autre manière que ne le fait le
père, dont la présence intermittente, les attentions physiques moins
nombreuses et moins immédiates, la tendresse particulière ont une toute
[sic] autre résonance117 ». Pour de nombreux animateurs, le père doit en
fait mesurer ses démonstrations de sympathie au risque d’affaiblir les
« grands centres volontaires chez son enfant118 ». Dans une édition de la
chronique « Le Courrier de Radio-Parents », on explique par exemple à
une mère de famille que les relations entre un père et son garçon de
3 ans « doivent être marquées d’amitié plutôt que de tendresse119 ». Plu-
sieurs animateurs recourent à un ingénieux procédé en définissant
l’affection du père par des références masculines. Plutôt que de parler de
douceur, de gentillesse ou de tact, termes trop fortement associés à la
maternité, on décrit l’amour paternel comme un sentiment distant, mais
fort qui doit transmettre aux enfants un sens de la rudesse, de la résistance

114. Théo Chentrier, « Présence paternelle », Collège et famille, 8,3 ( juin 1951) : 105. Nos
italiques.

115. T. Chentrier, « Réflexions… », loc. cit., 172.
116. Paul-Émile Gingras, « Le chef  de famille », Le foyer rural, 7,11 (août 1948) : 3.
117. Marie-Joseph d’Anjou, « L’autorité dans l’éducation familiale », Collège et famille, 10,3

(juin 1953) : 112. Nos italiques.
118. Théo Chentrier, « Présence paternelle », Collège et famille, 8,3 ( juin 1951) : 106.
119. Claude et Manon Mailhiot, « Le Courrier de Radio-Parents », L’école des parents, 7,2

(février 1956) : 36.
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et de l’indépendance qui leur sera utile dans leur vie en société. On attend
des pères une attitude douce et joyeuse, mais pour que s’impose mieux
un « amour viril » qui permettra aux enfants de s’endurcir et de mieux
accepter les châtiments qu’ils doivent occasionnellement imposer120. Si
l’affection des pères doit être virile, elle ne doit pas pour autant demeu-
rer figée et froide, il leur faut adopter une attitude « franche et directe »
et éviter le « manque de naturel121 ». Mais jamais il ne doit confondre son
rôle avec celui de son épouse, ce qui serait néfaste pour l’enfant, car « les
insuffisances d’un père “maternel” et d’une mère “paternelle” peuvent le
marquer pour toujours122 ». L’attachement du père à ses enfants est
également bien différent de celui de la mère en ce qu’il peut s’exprimer
à travers le jeu. C’est un des moyens concrets qu’on réserve exclusive-
ment aux hommes pour solidifier les liens et provoquer une « explosion
soudaine d’affection123 ». Le père doit agir à titre d’entraîneur, de moni-
teur et de copain, facilitant par le fait même la socialisation des enfants
et leur ouverture sur le monde selon les théories éducatives de l’époque.

Le besoin constant de différencier la paternité et la maternité est
perceptible à un niveau plus implicite. Alors que les animateurs hésitent
à aborder directement la question de l’amour paternel, certains utilisent
le dessin, la photo ou la fiction pour illustrer des scènes d’affection de la
vie quotidienne et convaincre les pères de l’importance de leur enga-
gement émotif. Dans ces scènes, les hommes ne se gênent pas pour
exprimer leurs émotions. On publie par exemple des réflexions inspirées
de poèmes de Victor Hugo et Victor de Laprade dans lesquelles, sans
donner de conseils directs, on glorifie l’amour du père124. Ailleurs, on
met en scène un enfant que son père va mettre au lit afin de le
« reconduire avec affection jusqu’au seuil du pays des rêves125 ». Plusieurs
photos publiées représentent un père souriant et attendri qui embrasse
un enfant ou le prend dans ses bras. Les animateurs semblent ainsi cher-
cher à atteindre la sensibilité des pères par des références concrètes,
simples, vivantes et rattachées à leur quotidien. Ces scènes respirent le
bonheur, l’harmonie, la simplicité, la richesse des émotions. On laisse

120. S. Valiquette, « Papa Hitler », loc. cit., 9.
121. Claude Mailhiot, « Sauront-ils se passer de nous ? », Le mouvement ouvrier (1953) : 166.
122. Ibid., 166.
123. Alec Leduc, « Quand Pierrot s’arrête à penser », Le mouvement ouvrier (1951) : 42.
124. Gilberte Tremblay, « L’amour paternel et Victor Hugo », La famille, 9,5 (août-septembre

1945) : 167-168 ; « Le parterre enchanté de l’amour paternel », La famille, 9,8 (décembre 1945) :
296-297.

125. Françoise Clément, « Où sont allées les berceuses ? », La famille, 12,7 (août-septembre
1948) : 235.
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entendre qu’une famille heureuse est une famille dans laquelle les
enfants ressentent l’affection et l’amour des parents, y compris celle de
leur père.

CONCLUSION

S’ils ont été oubliés jusqu’à un certain point par les historiens, les pères
québécois sont loin de l’avoir été par le mouvement familial dont le
discours témoigne de la volonté de leur imposer un nouveau modèle. Il
semble que le modèle d’un père pleinement engagé dans son rôle fami-
lial qu’on voit apparaître au début du siècle (on l’appelle la « nouvelle
paternité » ou « paternité moderne ») ait été présent au Québec dans
l’après-guerre. Il faudrait maintenant étendre les recherches à la période
précédant 1945 afin d’en retrouver les racines. Au cours de l’inquiétant
après-guerre, pourtant marqué par le règne du maternalisme, les mères
ne sont pas les uniques cibles dans l’entreprise de sauvegarde de l’insti-
tution familiale qui est vue comme un tout dont l’équilibre, comme
celui de la société tout entière, doit être maintenu à tout prix. Il fallait
donc intervenir auprès des deux parents, mais plutôt que d’articuler une
norme parentale unique – car après tout, la paternité et la maternité
sont à la base des fonctions humaines assez semblables qui consistent à
éduquer des enfants, leur apporter des soins, les protéger, etc. –, les
animateurs construisent leur modèle paternel en maintenant une nette
différenciation vis-à-vis du modèle maternel. Suivant un processus décrit
par Ralph LaRossa, ils gomment constamment les similitudes tout en
soulignant les différences126.

Les pères sont par nature appelés à jouer un rôle distinct de celui des
mères. D’abord, leur statut de pourvoyeurs et d’« êtres publics » les
empêchent d’être présents au foyer autant que leur épouse. Voilà
pourquoi leur place dans l’espace privé ne peut être la même. Égale-
ment, leur état de « mâles » peut devenir la source d’un conflit entre leur
identité masculine et un modèle paternel davantage centré sur l’espace
privé et des activités jusque là presque exclusivement réservées aux
femmes. Voilà pourquoi la nature de leur intervention auprès des enfants

126. Ralph LaRossa y voit la preuve que la construction de la masculinité et de la féminité,
loin d’être objective, est guidée par des motivations politiques (pouvoir, statut social, argent).
Les hommes ont d’ailleurs longtemps contrôlé à leur avantage la définition de ces identités. Ils
ont par exemple établi que les qualités pour être un « bon » avocat, médecin ou politicien, sont
les mêmes que celles que la société associe à la masculinité (comme le contrôle des émotions,
l’agressivité, etc.). Les hommes se seraient de cette façon assuré la mainmise sur ces professions
(Ralph LaRossa, op. cit., 15-16).

RHAF.04 10/27/04, 09:46564



« Les pères ont ici leur devoir » 565

et la forme de leur engagement dans la vie domestique ne peuvent être
présentées de la même façon qu’aux mères et doivent être adaptées afin
d’atténuer les tensions identitaires. C’est ce que font les animateurs en
mettant l’accent sur la complémentarité des rôles de pourvoyeur, de
citoyen et de père afin d’amener les hommes à être présents au foyer le
plus souvent possible, de corps et d’esprit, et ce malgré leurs obligations
professionnelles, sociales ou communautaires. L’espace domestique
devient un lieu plus riche en terme de références masculines – champ
d’exploits, terrain propice à l’héroïsme où l’on doit faire preuve de
courage, etc. –, mais il ne devient toujours pas un lieu masculin.

Le père tel que présenté par le mouvement familial n’est pas un per-
sonnage absent de l’espace privé, contrairement aux mythes qui encore
aujourd’hui persistent sur les années 1940 et 1950. Il a en fait ses « spé-
cialités » auxquelles il doit se restreindre : essentiellement l’éducation des
enfants (et leur socialisation, entre autres par le jeu) et l’exercice de
l’autorité. On pourrait ajouter à cette liste, comme le démontrent les
travaux de Robert Rutherdale et Chris Dummitt, la gestion des loisirs
familiaux (le père est le « pourvoyeur de loisirs ») et la cuisine en plein air.
Dans les domaines traditionnellement associés à la maternité, les pères
ont aussi des responsabilités, mais fort limitées. L’éducation et la for-
mation des garçons leur reviennent, celles des fillettes ne leur appar-
tiennent pas. Ils peuvent accomplir des tâches domestiques ou voir aux
soins des enfants, mais seulement pour venir en aide à leur épouse. De
toute façon, leur amusante incompétence rend leur participation plus
nuisible qu’utile. Finalement, leurs démonstrations d’affection, mesurées
et « viriles », doivent être concentrées vers les garçons afin de leur trans-
mettre des habiletés masculines qui seront un précieux atout dans la vie
en société (rudesse, résistance, indépendance, etc.). De nouvelles
recherches devront déterminer si la figure du père absent que tente
visiblement de conjurer le discours du mouvement familial est fondée
sur une réalité répandue ou sur un mythe : l’histoire de l’expérience des
pères québécois reste à faire, en particulier celle qui tiendrait compte de
différentes catégories d’analyse comme la classe sociale, l’origine
ethnique, le lieu de résidence (milieu rural ou urbain), etc.127.

127. Nous avons exposé dans notre mémoire de maîtrise les résultats d’une recherche
exploratoire effectuée à partir de sources orales auprès de 10 hommes qui ont été pères de
famille entre 1945 et 1965. On observe dans leur témoignage à la fois des similitudes et des
divergences avec le modèle du mouvement familial. Voir V. Duhaime, op. cit., 94-136.
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Le malaise provoqué par l’intégration des hommes dans l’espace privé
prouve la puissante rigidité de la conception dominante de la mas-
culinité et de l’idéologie des sphères séparées. Les animateurs du
mouvement familial ont en général préféré limiter la participation des
pères plutôt que de remettre en question les fondements de l’identité
masculine. À la lumière de l’analyse de leur discours, la période 1945-
1960 apparaît toutefois comme un moment charnière dans l’évolution
des rôles familiaux, certainement une sorte de transition entre le règne
d’une structure figée et la critique radicale des modèles traditionnels par
le mouvement féministe des années 1960 et 1970. On est loin d’en-
visager, dans l’après-guerre, un renversement des rôles familiaux qui,
croit-on, rendrait les hommes efféminés, mais de toute évidence on veut
faire en sorte que le foyer prenne la place du travail et de la vie publique
comme principal pôle d’attraction de l’identité paternelle. Mais au fond,
en « masculinisant » l’espace domestique d’une façon qui paraît bien
artificielle, les animateurs font comme s’ils ne pouvaient concevoir la
réalité familiale autrement qu’à travers les stéréotypes masculins et fémi-
nins traditionnels. Ce blocage, tout aussi présent dans les institutions, est
bien sûr à l’origine même de la deuxième vague féministe qui verra
comme seule issue, pour libérer les femmes, le renversement pur et
simple de ces barrières. L’impact de ces bouleversements sur l’identité
masculine fait actuellement l’objet de débats souvent acrimonieux au
Québec comme ailleurs.
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